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PLATE-FORME

REPUDIATION
La répudiation est la forme légale de dissolution du mariage la plus répandue au Maroc. Il s'agit d'un droit exclusif dont dispose l'époux pour rompre unilatéralement le mariage en présence ou en l'absence de l'épouse. La décision de l'époux ne doit pas être motivée. La répudiation est signifiée à l'épouse sans possibilité de refus ou de recours.

Cette pratique discriminatoire concerne toutes les marocaines; qu'elles résident au Maroc ou à l'étranger.

Nous, organisations signataires de cette plate-forme, avec le soutien du Centre pour l’égalité des chances et la lutte contre le racisme, dénonçons cette procédure marocaine, qui est en profonde contradiction avec le principe de l'égalité de droits entre les hommes et les femmes, et sa reconnaissance en Belgique. Les autorités belges ont le devoir de faire respecter sur leur territoire la législation en vigueur en matière de divorce et donc de refuser l'application lois, us et coutumes étrangers contraires à la dignité des êtres humains, en général, et des femmes, en particulier.

La situation en Belgique
En Belgique, seuls les tribunaux sont compétents pour dissoudre le lien conjugal et la répudiation n'est pas une forme de divorce. Cependant, les répudiations survenues au Maroc peuvent être reconnues en Belgique pour autant qu'elles soient soumises au principe général de reconnaissance ou d'exécution d'une décision étrangère inscrit à l'article 570 du code judiciaire. Les autorités juridictionnelles et administratives doivent alors, sans revenir sur le fond, vérifier si les conditions de l'article 570 du code judiciaire sont respectées :

1.
La décision n'est pas contraire à l'ordre public et aux règles de droit public belge.

2.
Les droits de la défense ont été respectés.

3.
La compétence du juge étranger n'est pas fondée uniquement sur la nationalité du demandeur.

4.
La décision est passée en force de chose jugée (c'est-à-dire qu'elle doit être définitive).

5.
L'expédition de la décision satisfait aux conditions de la loi étrangère quant à son authenticité.

La répudiation est contraire à l'ordre public belge

A lui seul, le premier point de l'article 570 suffit à refuser la reconnaissance de la répudiation sur le territoire belge. En effet

"Une loi d'ordre public interne n'est d'ordre public international que si par des dispositions de cette loi, le législateur a entendu consacrer un principe qu'il considère comme essentiel à l'ordre moral, politique ou économique établi en Belgique" 

(arrêté du 4 mai 1950 de la Cour de Cassation).
Malgré ces dispositions légales, les autorités belges continuent à retranscrire dans les registres de l'état civil des actes de répudiation survenus au Maroc. Par conséquent, la Belgique enfreint ses propres lois et ses engagements européens et internationaux en matière d'égalité entre les sexes. La répudiation est contraire à l'ordre public belge.

Cette position est d'autant plus paradoxale qu'elle va à l'encontre des politiques d'intégration, qui visent à renforcer la situation socio-économique des marocaines de Belgique, et du combat des marocaines dans leur propre pays.

Au nom de l'ordre public belge, 

nous demandons aux autorités fédérales compétentes :
1.
de faire respecter les lois en vigueur dans notre pays et de ne plus accepter la répudiation comme forme de dissolution du mariage,

2.
de donner des directives claires et précises dans ce sens aux administrations communales et juridictionnelles,

3.  que la Belgique ne s’engage dans des conventions bilatérales avec le Maroc, que pour autant que ces conventions souscrivent au principe d’égalité entre les femmes et les hommes.

La plate-forme répudiation réunit les associations suivantes :

· Alpha 5000

· Asbl Solidarité Femmes et Refuge pour femmes battues de La Louvière

· Association 29, rue Blanche

· Ateliers du Soleil asbl

· CBAI

· Centre Culturel Mouscronnois

· Centre d’Action Interculturelle de la Province de Namur

· Centre d’Action Laïque asbl

· Centre Femmes Verviers

· Centre pour l’égalité des chances et la lutte contre le racisme

· Collectif femmes Louvain-La-Neuve

· Collectif Alpha

· Collectif Femmes sans frontières

· Conseil des Femmes Francophones de Belgique

· Equipe d’Entraide Mouscron

· Equipes Populaires

· Fédération Laïque de Centres de Planning Familial

· Femmes CSC

· Femmes Ecolo

· Femmes et Société

· Femmes Prévoyantes Socialistes

· Femmes PSC

· GAFFI

· Inanna

· Infor-vie Planning familial

· Interface 3

· La Voix des Femmes

· Le Monde Selon les femmes

· Lokaal Steunpunt

· Maison maternelle “Le Kangourou”

· Média Femmes Internationales

· Mouvement Ouvrier Chrétien

· RAIDS asbl

· Université des Femmes

· Vie Féminine

